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les modes alternatifs de règlement des conflits (CMARC).
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Géraldine CHAVRIER

« la transaction constitue un mode de règlement amiable des contestation impliquant 

des concessions réciproques émanant des parties concernées »

 

(3)« la conciliation ou solh (en arabe) est la convention qui met fin au litige avec le consentement des parties, 

chaque partie renonce à une partie de ses droits afin de parvenir à une solution », AMAR ZAHI, le conciliation 

et le processus arbitral, revue algérienne des science juridiques économiques et politiques, N°4, 1993, P 712. 
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« la Transaction est un contrat par lequel les parties terminent une contestation née ou 

préviennent une contestation à naitre ». 

la transaction

conciliation

conciliation

 

 

 

 
(1) Géraldine CHAVRIER, Réflexion sur la transaction administrative, DALLOZ, Paris, N°03 , 2000 , P 548. 
(2) Emanuel Douhaire, Les aspects pratiques de la conciliation (le rôle du conciliateur dans les négociation), 

revue de jurisprudence commerçial, paris, N°01, 2008, P23. 
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(1)Il faut le consentement des deux parties, car si une seul consent, ce n’est pas un contrat, mais un acte unilatéral, 

Gérard L’égier, droit civil, éd 15, DALLOZ, Paris, 1996, P21. 
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(1) XAVIER LAGARDE, Transaction et ordre public, DALLOZ, Paris, N° 14, 2000, P 443. 
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(4)Article 2052 du code civil Francai :"Les transaction ont, entre les parties, l’autorité de la chose jugée…". 
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La médiationMEDIOS

 



 

26 

 

« La médiation judicaire peut être définie comme étant un code conventionnel de 

règlement des litiges intervenant dans le cadre d’une instance judiciaire, par lequel le juge 

saisi d’un litige et après avoir recueilli le consentement des parties désignées un tiers chargé 

sous son leurs points de vue respectifs de les aider à trouver une solution au litige qui lui 

oppose ». 

« Le juge saisi d'un litige peut.après avoir recueilli l'accord des parties, désignes une 

tierce personne chargé d'entendre les parties et de confronter leurs points de vue pour leur 

permettre de trouver une solution au litige qui lui oppose ».  

 
(1)FOUCHARD (PH) : « la mission de médiateur se limite à tenter de concilier les parties, ou à s’efforcer de les 

amener à une solution mutuellement acceptable ». 
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Rousseau (CH), Droit international public-précis, Dalloz, 6em ed, Paris, 1976, 1976, P301. 
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Mostefa trari-tani, droit algérien de l’arbitrage commercial international, Berti éditions, Alger, 2007, P35.
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(1)Fouchard (ph), Arbitrage et droit international de développement, col. Alger, les 11,12,13 et 14 October 1976, 

col. OPU, 1978, P73. 
(2)Mostefatraritani, OP.cit, P131. 
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« le délai pour exercer les recours prévus aux articles 1501, 1502, et 1504 suspend l’exécution de la sentence 

arbitrale. Le recours exercés dans le délai est également suspensif ».
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